
Cépage : Pinot Noir.

Vignoble : L’appellation Maranges, commune aux trois
villages de Cheilly-Lès-Maranges, Dezize-Lès-Maranges
et Sampigny-Lès-Maranges, constitue le trait d’union
entre le sud de la Côte d’Or et la Côte Chalonnaise.

Vinification & Élevage : Vinification en petites cuves
thermorégulées, suivi d’un élevage long sur lies fines en
fûts de chêne français.

Millésime : 2020

L’hiver très doux, avec des températures au-delà des
moyennes saisonnières, entraine un débourrement
précoce. Les conditions climatiques exceptionnelles de ce
millésime ont permis d’obtenir des raisins à maturité sur
l’ensemble des appellations produites.

Note de dégustation : Robe grenat. Le nez est discret.
En bouche, les tanins sont fermes et présents, la finale se
termine sur des notes épicées.

Température de service : 16 à 18 °C.

Potentiel de garde : 3 à 5 ans.
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MARANGES

GRAND VIN DE BOURGOGNE 

Labellisés « Vignerons Engagés » depuis 2020 et respectueux de notre environnement, 
nous sommes engagés dans une démarche de développement durable.

Producteurs en Côte d’Or depuis 1957, nos vignerons associés sous le blason 
«Nuiton-Beaunoy» cultivent année après année leur savoir-faire et leur 

engagement au sein de nos Climats de Bourgogne.  


